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En 2024, les Jeux olympiques et paralympiques n'auront pas lieu à Paris. 
Qu'on se le dise « Paris » 2024 est une supercherie. Il y aura bien quelques 
épreuves sous la Tour Eiffel, mais le Cœur des Jeux battra dans le Neuf-
Trois, de l'autre côté du Périphérique, en Seine-Saint-Denis. Le Stade de 
France sera le stade Olympique, les deux piscines seront à Saint-Denis, ville 
qui abritera, avec des communes voisines, le village olympique. Le village 
des médias accueillant plus de 20 000 journalistes se situera également dans 
notre département, à proximité des sites de badminton, tir ou encore 
volley... Bon nombre de sites d'entraînement seront implantés à proximité 
de ces installations. 
 

Les Jeux vont apporter des bénéfices réels à un département aujourd'hui 
sous-doté. Revenir sur la situation actuelle du département permettra de 
comprendre combien ceux-ci sont attendus par la population, les dirigeants 
politiques et le mouvement sportif. En Seine-Saint-Denis plus qu'ailleurs, 
les questions sportives vont occuper le centre du débat et bon nombre de 
personnes évalueront la réussite des Jeux à l'aune de leur héritage, c'est-à-
dire, fondamentalement, des transformations qu'ils auront induites pour un 
territoire socialement et, donc, politiquement "sensible".  
 

Mais cette manne olympique ne peut pas être une fin en soi : pour que 
l'héritage soit pleinement effectif il est nécessaire que le mouvement sportif 
local puisse être étroitement associé à la conception de certains 
équipements, notamment d'entraînement. De plus, les nouvelles 
installations devront par leur structure et leur degré d'ouverture répondre 
à tous les types possibles de pratique sportive (en club, hors club, collective, 
solitaire...). Les Jeux sont aussi l'occasion d’« imposer » la question du sport 
et de l'activité physique dans toutes les politiques publiques.  
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